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BOtoCTIOW PC» Qtr«»T|ONS POUMQUKS 

La révolution — et c'est là son ai 
Mal—^e soulevé des masses dé 
et , a n * sSÉltmetrt el le n'en a regoju 
cuae , mais el le en a rendu la solution im
poss ib le . * 

OfÔS l'ordre social, tout comme daoa 
l'ordre scientifique, pour résoudre un . 
P * « b W ^ ? t t mut partir de principes in*,| 
contestes, (M, ce saut les principes eux-
mêmes qu'elle met en question ou qu'elle 
nie carrément. 

La révolution entraine donc la F r a n c e 
dans un cercle vicieux, d'où nous ne 
pouvons sortir qu'en revenant aux prin
c ipes . Mata, me «tirez-vous, ce que vous 
appelés des principes ne sont que d e s 
hypothèses; soit , mais la vérité ou la 
fausseté dsy principes hypothétiques se 
prouve, e » philosophie, par la vérité ou 
l'absuruité des conséquences qu'ils e n 
traînent, N o o s connaissons les consé
quences d e s hypothèses révolutionnai
res . Dieu a voulu les rendre palpables 
pour ceux qu i n e consentaient pas à les 
voir. S i je. «qus démontre qu'à fa ide de 
ce que vous appelez nos hypothèses , et 
rien qu'avec el les , on pont résoudre tou
tes les quest ions qui nous sa, isuut et re
mettre la France dans la vote de tous 
les progrès, il faudra bien reconnaître, à 
moins de s e complaire dans l 'absurde, 
que ces prétendues hypothèse» sont des 
principes, de vrais principes ou des 
principes v r a i s . 

Le premier principe d'une société c'est 
l'autorité. Sans autorité, point de règle, 
point d'ordre, point de société. Or, la ré
volution, à la bien considérer, n'est autre 
chose que la négation de toute autorité. 

Pour tromper les esprits ,pour se trom
per e l le-même, elle a inventé la souve
raineté d u peuple . Mais savez-vous où 
mène ce. préussdu principe? Sous le rap
port de la théorie spéculative, il a con
duit Proudhon, le plus logicien d e s r é v o -
lutionnalres, a L'AÎT-AKCTUE (absence de 
toute autoritéLSaus' le rapport de la fana
tique, il l.flOjfo' a conduits ai», chaos que 
nos» voyons: ftt/l me serait faci iede v o u s 
presMer qu'il n'en saurait jamais être au
trement, j . , iy 1 1 

Mais voilà que les révolutionnaires 
eux-mènm» s*,mettent à bafouer ce sou
verain qu' i tsavaient é levé sur le pavois , 

et à renier son autorité. Voyant le suffra
ge universel se tourner contre eux, i ls 
ont renversé l'idole et ont proclamé la 
république supérieure à tout. 

Or^ qunsBt-'ce que la république sans 
la souveraineté d u peuple!? G es t une 
a l ^ T ^ S , l i ù 5 ? W i 8 8 * b ^ wHm ne sau
raient m définir, ni c o m p r e n d » . La s o u 
veraineté du peuple n'a été, entre les 
rsamados révoJqtiannairos, qu'une arme 

Uues- d*srs«rra«t ce n'«et en réalité qu'une H est facile m: 
négation, u aégat ia» «W a i i a s i U i d'au- pceadf*Jtvdf tv i 

eodmn »•*«** > BMgasHa^» te**** BOuVerai- très-cnréUenno : 
l é d ' a . i ° * y » .•^..j.J, l'autorité absolut in 

rain, c'est • « • * . s jpn 
pour nier la souveraineté divine, il 
nie? BieHl foi-même 

;^à s e u l souye -
ém s i vrai que , 

mt 

W « ^ W » t d o h o é . en effet, c o m m e le 
pVBMtsvjHr toutes choses , comme le créa
teur do Phomme, il est imposs ib le d e lui „ saibvle d e lui 
refuser le drod d imposer , d e s lois oWi-
W . ' ? ^ V«r»ra j t s saaabUquSra placé 

Je» n'insiste pas davantage sur ce point 
, narss-snka j e s a i s s n M t t M B v o u s ne 
' ^pip* pas la aouveraiasté d e « b u , e t que 

vous ad méfiez s e s lois ou s e s comman,-
W"î!PJHJp?..îiHt » 
toute Wrfatanon, comme source 4 e toute 
c ivi l isat ion. 

Je p a s s e à un autre genre d e souve 
raineté politique. 

Tout état c i v i l i s é e un souverain, indi
v idue l ou collectif, temporaire, ! v iager 
ou héréditaire. Ce souverain n e tire p a s 
son droi tde lui -même, comme Dieu. A u 
cun homme n'est; par sa nature, au-des
sus des autres hommes et n'a le droit 
de leur prescrire ou de leur défendre 
quoi que. ce soi t . ... 

Quelle est donc l'origine de l'autorité 
dont le souverain polit ique doit j o u i r ? 
Tout pouvoir vient de Dieu, dit l'Ecri-
ture-Sainte, et celte parois s 'explique 
facilement. Si Dieu est le seu l souverain , 
tous ceux qui jou i ssent da droit d 'auto
rité ne s o n t que des représentants bu dé
légués de Dieu , Mais ce n'est pas Dieu 
tpri~irts •|riii'Msg^a**if r""*r'~ri n|1 n" ' | m | 

ins t i tue nominalement . 

Leur droit vient do Dieu ; mais leur 
institution a une autre source . Dans 
l'état sauvage , c'est le hasard, la force 
qui fai l le souverain . Dans les états po
licés, c'est la loi, la loi nationale, con
stitutive, inviolable qui dés igne le sou
verain, au moyen de l'élection dans les 
républ iques , par l'hérédité dans les mo
narchies. 

L'autorilé de Dieu est absolue , incon
ditionnelle et inéluctable, parce qu'elle 
est infaillible, souverainement juste et 
toute puissante. L'autorité civile ne s a u 
rait jamais être absolue; elle n'est, par 
conséquent,obligatoire,qu'autant qu'elle 
se renferme dans ses l imites naturel les . 
Or, œ t t e autorité e s t limitée par la loi 
divine, qu'elle doit toujours respecter ; 
p a r l é s lois nationales, dont le souverain , 
quel qu'il soit, est le premier sujet; par
les assemblées , qui doivent concourir 
avec elle au bien commun en vertu des 
institutions nat ionales '. 

Je vous ferai remarquer, en passant , 
que le reproche d'absolutisme que l'on 
fait à la monarchie doit s 'adresser p lus 

particulièrement aux gouvernements qui 
admettent pour principe {h souveraineté 
du p e u p l e , car le peuple souverain 
échappe à toute responsabilité, et s e s 
décrets ne reconnaissent point de res
trictions. 

Vous connaissez la loijfrançaise, v o u s 
savez quelle autorité ei % institue : LK 

i ROI . 
maintenan de bien cona-

i se de n Ire monarchie 
.: DIEU et 1 ROI ! Dieu,dont 

s absolue est te I s d e m e a t de la 
société universel le et é toute société 
particul ière; le roi, doi l'autorité cir
conscrite est la pierre.< igulaire de la 
société française. 

J'affirme qu'avec ces eux principes 
d'autdritévous résoudrez, mies les q u e s 
t ions, vous aplanirez toi es les difficul
tés ; vous mettrez l'ordre ù est le désor-
dre.la paix où est l'antag< lisme, le calme 
où est l'agitation, la for i où est la fai
b lesse , la prospérité où es t la misère , 
l'amour où est la haine, h bivilreawasevon 
est la barbarie. J'ajoutera que , sans eux, 
vous ne résoudrez rien,, e^ que la France 
continuera sa marche progressive vers 
la barbarie . v 

Je ne veux eitor qu'un exemple : 
Une grande question politique s'agite 

en ce moment : celle de l&lécentral isa-
t ion. La loi électorale qàj| la Chambre 
vient de voter est un acheminement vers 
la décentralisation et pas autre chose . 
Elle donne à toutes les c o m m u a s » le 
droit de choisir leurs conseils munici
paux, et aux moins populeuses celui de 
s e nommer leurs maires; mais ce n'est 
pas le point capital de 1| décentralisa
t ion. Il faut maintenant iétermim.r les 
attributions de ces consens et leurs rap
ports avec le gouvernement central,et , 
ce qui est plus grave encore, il faut cons
tituer fes départements et les provinces , 
et leur donner une autsnomie vivante 
sans rompre l'unité. 

N'éprouvez-vous pas, djtes-le moi, de. 
gronde embarras-en prétjfUb de ce pro
blème ? Vous ne pouvez repousser les 
v œ u x des communes que h sys tème cen
tralisateur opprime, humi ie et hébête ; 
vous ne pouvez repousser ceux du parti 
conservateur que fatiguent ces révolu
tions périodiques expédiées par la capi
tale. 

D'autre part, si vous rendez aux com
munes et aux provinces lear indépen
dance administrat ive , en maintenant le 
régime républicain,vous êtes certain que 
vous jetterez la France dans un fédéra
l i sme très-voisin de la dissolution, que 
vous la ferez retomber dans cet état d'où 
l'a tirée la famille de, Hugues Capet. avec 
cettedifféreneequ'au lieu d'avoir un nom
bre encore indéfini de républiques qu'au
cun lien ne relierait entre elles et qui ne 
pourraient bientôt plus s'entendre pour 
une entreprise commune , si el les n'en 
venaient pas à se faire entie e l les une 
guerre désastreuse . 

Ai n si, tandis qu'on a uni fi« contre nous 
l'Italie et l 'Allemagne au nom du prin
cipe des nationalités, vous disloqueriez 
la France au nom du principe des fédé
rations. 

Rétablissez la loi monarchique, la 
difficulté diminue sens ib lement . Vous 
pouvez procéder, avec prudence sans 
doute, mais sans de graves dangers , à 
l'affranchissement administratif des com
munes et des provinces . Lé Roi resté, 
comme il l'était autrefois, le lien qui rat
tache l'une à l'autre les parties de ce 
grand tout et qui conserve l'unité de la 
nat ion . 

Je pourrais v o u s prouver que toutes 
les autres quest ions politiques se résou
draient tout auss i aisément que celle de 
la décentralisation, en rétablissant la 
loi nationale de l'hérédité du pouvoir, 

c . B E N B Z E T . 

N o u s avons sous les yeux l'exposé des 
motifs du projet de lois sur les finances, 
présenté à l 'Assemblée , ' par le gouver
n e m e n t . N o u s en extrayons ce qui suit : 

Matières brutes. — Toutes les matières 
brutes, qui étaient admises en franchise de
puis 1860,_ oui naru.tfBvûir être tarifées à 
«S* Ufo *e Jerrr VaTenr, da manière à aspaen-

! ter d'environ 100 raillions les ressources du 
Trésor. 

On ne voit pas, en effet, pour quel motif 
ces sortes de produits seraient privilégiés, 
puisque, matières premières pour le ven
deur, ils constituent toujours, vis-à-vis d • 
l'acheteur des produits achevés. La distinc
tion, à la faveur de laquelle ils ont été jus
qu'ici ménagés par la loi de l'impôt, repose 
donc sur des raisons qui n'ont rien de déci
sif. 

Textiles. — Il est surtout peu équitable 
d'affranchir de la taxe les textiles destinés 
au vêtement et à l'ameublement, et nous 
n'hésitons pas à vous préposer de frapper 
un droit da 20 u/n sur ces matière», persua
dés que le consommateur en supportera la 
charge avec la plus grande facilité. 

Les statistiques révèlent, en effet, que la 
fabrique du colon en France livre chaque 
année à la consommation du pays : 

De 900 millions à 1 milliard de produits ; 
. Celle de la laine de MM) à 600 raillions ; 

Celle de la. soie de 200 a 300 millions ; 
Celle du lin, du jute et du chanvre de 300 

à 400 millions. 
Soit en tout 2 milliards et detul environ* 

prix de fabrique, ceqtii représente au moins 
3 milliards pour les consommateurs en rai
son des bénéfices prélevées par les intermé
diaires. 

L'ensemble des droits qu'il s'agit de faire 
supporter à la consommation du pays n'é
tant que de 70 millions, leur proportion par 
rapport au prix de vente n'est que 2 1/2 0/o. 

lis n'atteindront dès lors que d'une ma
nière imperceptible les contribuables peu 
aisés, dont la dépense en linge et en vête
ments est généralement minime. 

En effet, pour une famille d'ouvriers com
posée de cinq personnes, cette dépense n'est 
guère que de 50 fr. par an, ce qui ne donne 
lieu, d'après le tarif proposé, qu'à un im
pôt total dé 1 25 c , soit par tète un surcroit 
de charge de 2* c , seulement. 

Cet impôt ne serait môme que de 19 c par 
têle si l'on admettait que, comme en Angle
terre, la consommation, en tissus, des per
sonnes appartenant aux cla»ses ouvrières no 
dépasse pas 6 schellings,c'est-à-dire 7 fr .50 
par tête et par an. 

Les contribuables qui supporteront ds 
beaucoup la plus large part de l'impôt nou
veau seront précisément eaux auxquels 
leurs moyens de fortune permettent de faire 
ce sacrifice à l'intérêt générai; ce seront les 
personnes riches habituées au confortable 
de la vie. et qui, pour les besoins divers de 

ameusiement, consomment kasln 
tentures, tàpiSt tes de"iïssus, "idéaux, tentures, làpiSt linge 

de table, ?lc.. ; : •< . ! . 

L'impôt s f l ^ W ^ < t % . X ^ \ É ^ f i M 
seulement un îtàpôt équitable en. W^J»*"-
me, c'est encore' «hJhtô&tPf«p^ 
recommandante par la facilité ai 
il se proporuonoefa plus exact 
tout autre à la fortanâ des oonùu 

Quant à sa peréèpUoh. el|«,aeyrs » ^ e v 
sairement être différée Josq^ajpe. ns» ^«S 
négociations nous aient permis d^ét«au'>ur 

les produits étrangers des surtaxes équiva
lences à la somme desdroiu Q«Sveaux qu* 
grèveront nos produits manufacturés. 

Drawbacks. — Mai» comme nous devons 
éviter attentivement de porter "ii****?* 
nos affaires d'exportation, la Un ttcattsa'ne» 
matières brute* exigerait l ' a d d g t ^ ' s » 
drawbaoks à-ia. sortie. iSi une'SerSaissias)|»i-
putarité,s'est» «Uasaéé I en ! France à cs s jé - i 
canisaae, c'est qu'on l'a souvans" saussé^ S a 
bonne règle, le drawback ne doit êtte qsa 
la restitution pure «t simple, à U sprUe 
d'un produit, des taxes payées à "eateée 
par la raantière brute employée à **. W i -
flner1. «R fait, en avait grade sur * àflftr-
back. nse véritable prime, c'est-à-dire quoa 
avait Calculé les atlocatroés de manière à 
faire restituer par le Trésor beaucoup ptas 
qu'il n'avait perçu. Dans de semblables con
dition»?; le drawback constituait un abus. 
Dans non fonctionnement moral, il est ab
solument inattaquable; ear ri n'est pas ra
tionnel de demander l'impôt des Douanes * 
une marchandise étrangère qui ne pénètre 
sur notre territoire que pour en ressortir 
après avoir alimenté le travail français. Oa 
peut ajouter que le drawback. fonctionne 
déjà aujourd'hui, sous'la- forme de l'impor
tation temporaire, à l'égard d'un grand nom
bre de produits. 

Droits de sortie. — Eh matière de droits 
de sortie, les pratiques de l'administration 
française ont varié. A l'origine, nous inter
disions l'exportation on nous la limitions 
par des taxes élevées, afin de conserver sur 
notre marché les objets nécessaires à la con
sommation. Quand le commerce- internatio
nal ^ eut commencé à se développer, ce fut 
encore à l'exp<>rtatian principalement qtt'éa 
demanda le revenu des Douanes. Le régime 
qui prévalait alors découlait d'un* idée fort 

prix de la marchandise; on en fraapaii le 
produit français idesunéà être payé par 
l'étranger plutôt que le produit exotique 
acheté par les nationaux. Plus tard, on fat 
conduit à la formule inverse : Gomme on 
voulait, avant tout, favoriser l'exportation 
on réduisit peu à peu et l'on finit par sup
primer complètement le taxe» de sortie.N'a-
t on point dépassé le but? Nous inclinons à 
le croirer. L'un des plus fermes défenseurs de 
la liberté commerciale écrivait lui-même, il 
y a quelques années : « Une nation chez la-
» quelle tout abonde devrait, pour tirer parti 
» de sa position, non pas prohiber les pro-
» duits étrangers, mais mettre un droit de 
> sortie sur les siens, comme fait le Pérou 
» pour le guano. > Evidemment, il ne fau
drait pas aller trop loin dans l'application 
d'ans telle doctrine; ce serait aujourd'hui 
d'autant moins opportun, que noas n'avons 
pas cessé, depuis longtemps, d'insister su-
prés des puissances ^étrangères pour les ame
ner à réduire les droits d'eatrée sur nos 
produits. Mais des taxes modérées, établies 
sous la pression d'impérieuses exigences 
budgétaires, peuvent, sans entraver la pro
duction ou le commerce de la France, sa 
concilier avec nos précédents. 

(Test ainsi que nous vous demandons d'é
tablir à la sortie de légers droits sur un cer
tain nombre de ptsawit» : anr les vins, les 

FEUiUCTOl OH'MalfML DE nMMH. 
nu 28 juin iÔ71. 

— 58 —" 

L LE 
Jj Juait i"»'ir.v ;j ic|) • rJuii'b 

DERMIEfîIRLAHDAIS 
• I .;.. 7 i n i : 
'' r*a '• 

ELIS BERTHET 

XVII 

LE8 OOLPdttTEtJRS 

Cette réponse modeste Alnatiir^lA parut 
rabattre un peu l'insolence des quest ion
neurs . Cependant Tyter repTifc d'un ton 
gourmé : ioii->no( »Z >... 

— Je né sa i s l*top. pourquoi on se 

établi à S f o ^ l S o ^ s ë i . J e ^ j s dé légué 
des p o u v o i r ^ p y q a i r s s ,?|»t n^iord en 
son absence, et personne que moi n'a le 
d r o i t . . . — Paix, bailli ! paix, monsieur 
Tyler I dit Clarence en lui faisant un si
gne d e l à main. Ne nous mêlons pas de 
cette affaire, croyez-moi. Mistress Jones 
est la favorite qVejnailady;ne nousbnoui l -
Ions pas avaceUepjoiqaus'riaiaui. a A u s s ! 
mon il ne serait pas impossible que mi-

i 11 

lady el le-même se trouvât là -dessous , 
car je crois avoir entendu dire qu'elle 
se rendrait ce matin aupavi l lon . Puisqu'i l 
en est ainsi, mes braves g e n s , continua-
t-il d'un air gracieux en se tournant vers 
les colporteurs,continuez votre route; du 
montent que v o u s avez été mandés par 
mistress Jones , personne n'a plus rien 
à Vous d ire . 

Et il les congédia d'un air mages tu-
eux , , 

Foster voulut encore leur adresser la 

Earole; mais son compagnon lui prit le 
ras et l'entraipa brusquement en mur

murant quelques m o i s en g u i s e de re-
merciment pour fleurs Honneurs 

Clarence et "FyTir l e s regardèrent un 
momen t s'éloigner. 

— S u r ma parole,bailli ,dit enfin Cla
rence, la figure de ces hommes ne me 
révient pas du t o u t . L e p e t i t a u n air hypo
crite qui n'inspire pas la confiance, et le 
grand m'eût fait peur . .'. si je pouvais 
avoir peur de quelque chose ! 

Oui,.QUi, répliqua' Tyter-,»s nVontparu 
suspects tout de suite , et s i 4 vous ne te
niez pas tant à ménager cette mistress 
Jones...:» Véritablement, l e s y e u x de ce 
grand escogriffe m'ont rappelé ceux 
d'une personne avec laquel le ni vous ni 
moi, Clarence, n'aimerions à nous trou
ver en tète-à-tète ! 

De qui donc voulez-vous par l er , 
ba i l l i ? 

Rien, rien ; j'ai rêvé, répliqua Tyler ; 
quand on a l'imagination frappée, On 
croit retrouver p a r t o u t . . . Mais il serait 

sage peut-être, Clarence, de surveil ler 
ces drôles et de nous assurer s'ils nous 
ont dit la vérité. 

Volontiers, Tyler. 
Et au lieu de continuer leur route , i ls 

s'enfoncèrent de nouveau dans le fourré. 
Les colporteurs s'avançaient rapide

ment vers le pavillon, sans paraître son
ger davantage à ceux qu'ils laissaient 
derrière e u x . Néanmoins Kennedy re
garda furtivement par-dessus sa balle et 
constata le changement de direction des 
deux fonctionnaires de Stone-Housfe. 

•—->Ms se doutent de quelque chose ! 
dit-il d'un ton laconique. 

Je ne les crains pas , répondit-on avec 
insouciance . 

Au bout d'un moment , i ls se trouvè
rent deyant ces ruines, où la fantaisie du 
feu loi d Avondale avait établi un réduit 
dans le goût du moyen-âge. Lors de 
l'incendie d e l'habitation et dé la dévas 
tation du parc, le pavillon avait été reli
g ieusement respecté, en raison des sou
venirs qui s'y rattachaient pour la fa
mille O'Byrne. Il était donc absolument 
tel que nous l 'avons dépeint, sauf que 
les plantes et les arbustes parasites s em
blaient vouloir le cacher sous leur luxu
riante verdure . Le si lence, l 'abandon, 
la tristesse qui régnaient alentour, con
trastaient avec sa destination actuelle de 
plaisir et de frivole dé lassement . 

Mistress Jones , qui , sans doute, guet
tait les voyageurs, sortit de la tour et 
accourut au-devantid'eux. 

— Par ici, mess ieurs , leur dit-el le , 

C'est de vous que m'a parlé cette b o n n e 
viei l le femme, mistress O'Flanagan? J'ai 
eu tort de céder à sa demande , et peut -
être vais-je être bien grondée par mi la-
d y . . . Entrez cependant , e t nous tâche
rons d'arranger les choses à la satisfac
tion de t o u s . 

Les colporteurs saluèrent poliment 
et entrèrent dans le pavil lon, tandis que 
Kennedy adressa i tà la gouvérnantequel -
ques remercîmenls assez convenables 
sur sa complaisance. 

Mistress Jones était une femme s imple , 
de mœurs austères , et même un peu p u 
ritaine, comme on pouvait le reconnaître 
à s e s manières roictes, à sa mise où d o 
mina ient les couleurs foncées . N é a n 
moins , elle était fille d'Eve, après tout, 
et elle grillait d'envie d e voir l e s colifi
chets que contenait la balle tant vantée 
des colporteurs. Au premier dés ir e x 
primé par eIle ,Kennedy.s 'empressa d 'ou
vrir ,son sac et d'en tirer une foule d 'ob
jets qu'il se mit à vanter a v e c l 'assurance 
et la volubilité habituelles de sa profes
sion . Bientôt l e s meubles furent c o u 
verts d'étoffes, de broderies , de petits 
ustens i les à l 'usage des femmes; l ' indus
triel puisait toujours dans son énorme 
ballot sans que celui-ci en parût d iminué . 
Livrée à l'agréable occupation de con
templer ces belles choses , la gouver
nante oubliait s e s craintes au sujet de sa 
maîtresse et discutait avec vivacité le 
prix des marchandises dont el le dés i 
rait faire l'acquisition. 

M. Foster restait complètement étran

ger aux démêlés mercantiles de son 
compagnon et de mistress Jones . Debout 
près de la porte, il contemplait avec un 
intérêt profond la pièce où il se trouvait. 
Le pavillon, à l'intérieur comme à l'exté
rieur, n'avait subi aucune modification ; 
c'était encore le même mobilier d e chêne 
noir, les mêmes s ièges à doss iers é le
v é s , les mêmes tentures s o m b r e s . Sur 
la table aux pieds tors, un thé était pré
paré, comme le jour où miss Avondale 
avait attendu en cet endroit l'infortunée 
Jul ia , qui ne devait plus se rendre à se s 
invitations. Deux tasses de vieux Sèvres 
étaient d isposées de chaque côté d'une 
fontaine d'argent où frémissait l'eau 
bouillante et dont le murmure monotone 
avait quelque chose de mélancolique. 

Tout à c o u p Foster tressaillit. Un bruit 
léger qui avait échappé à Kennedy et à 
la gouvernante, venait de frapper son 
oreil le. Il s e redressa et jeta un regard 
vers la porte restée ouverte . 

Deux personnes montaient le sentier 
s inueux qui conduisait à la tour : u n 
jeune homme d'une suprême é légance et 
une jeune femme éblouissante de beauté, 
d e parure et de grâce . Elle s'appuyait 
sur le bras de son cavalier, qui, se pen
chant à son oreille, lui parlait bas avec 
vivaci té . Elle ne répondait pas et elle 
tenait s e s yeux baissés vers la terre; ce 
pendant, à son sourire à peine formulé, 
au coloris de plaisir et de pudeur qui se 
répandait sur son charmant v i sage , on 
devinait qu'elle écoutait sans colère de 
tendres/paroles d'amour. 


